
Date de convoca- CONSEIL MUNICIPAL 9 h 00
tion du C.M SEANCE DU 23 JUILLET 2016
le 09/07/2016

L'an  deux mil  seize,  le  vingt-trois  juillet  à  neuf  heures,  le  Conseil  Municipal  légalement
convoqué  s'est  réuni  en  mairie  en  session  ordinaire  sous  la  présidence  de  Monsieur
DELANOE J.C, Maire. La séance a été publique.
Etaient présents : - M. DELANOE J.C.   - M. POIDATZ N.

- M. ALCOUFFE L. - M. OUALLE C.
-  Mme GRUPPER-GERSET F - M. MALHAPPE G.
- M. BLANC M. - Mme MUHLACH A

Etait absent : M. PIEDNOEL B. 
Etaient absentes excusées : Mmes  VASSEUR B. qui a donné pouvoir à Mme GRUPPER-
GERSET Françoise et LANDRE L. qui a donné pouvoir à M. DELANOE J.C.

Le Conseil formant la majorité des membres en exercice, Mme MUHLACH A. a été choisie
comme secrétaire.

Une minute de silence est observée à la mémoire des victimes des attentats de Nice.

Le  Maire  présente  Mademoiselle  Aurélie  BERGADA qui  a  été  recrutée  pour  remplacer
Amélie HAYE au gite.

N° : 2016-025
DECISION MODIFICATIVE N° 2  BP 2016 DE LA COMMUNE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’effectuer les opérations 
suivantes sur le B.P 2016 du budget de la commune, en dépenses de fonctionnement :
 
Dépenses :
C/6336 =       50,00 €
C/64162 =  9 000,00 €
C/6453 =     360,00 €
C/6454 =     600,00 €
C/678 = -2 010,00 €

Recettes :
C/74712 = 8 000,00 €

Le Maire ajoute que ces écritures sont nécessaires pour le paiement du salaire d’Aurélie 
BERGADA.

N° : 2016-026
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 
POUR L’AVAP
Lors de la séance du 27 février 2016, le conseil municipal a délibéré pour créer une 
Commission Locale Consultative chargée d’assurer le suivi de la conception et de la mise en 
application des règles contenues dans l’AVAP.
Il convient de désigner une personne supplémentaire au sein de cette commission.



Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de rajouter Monsieur 
ACHARD Bernard, président de l’association de la protection de la vallée de la Vesgre, en 
qualité de membre de la CLAVAP.

N° : 2016-027
CONVENTION POUR LA CRÉATION D’UN SERVICE COMMUN POUR 
L’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS AU DROIT DU 
SOL AVEC L’AGGLOMÉRATION DU PAYS DE DREUX - SIGNATURE DE 
L’AVENANT N°1

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et  un urbanisme rénové
(ALUR), notamment son article 134

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L 5211-4-2  et
suivants,  permettant  en  dehors  des  compétences  transférées  à  un  établissement  public  de
coopération intercommunale à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses communes membres
de se doter de services communs,

Vu  le  Code  de  l’urbanisme,  notamment  son  article  R  423-15,  autorisant  une  commune
compétente  en  matière  d’urbanisme  à  charger  un  EPCI  d’instruire  les  actes  d’urbanisme
relevant normalement de ses compétences,

Vu la  délibération n°2015-33 du Conseil  Communautaire  de l’Agglomération du Pays  de
Dreux en date du 26 janvier 2015, portant sur l’extension du service commun d’urbanisme
intercommunal,

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Boncourt en date du 13 juin 2015
autorisant  la  signature  de  la  convention  pour  la  création  d’un  service  commun  pour
l’instruction des autorisations et actes relatifs au droit du sol avec l’Agglomération du Pays de
Dreux,

Vu la  délibération n°2016-10 du Conseil  Communautaire  de l’Agglomération du Pays  de
Dreux  en  date  du  1er février  2016,  portant  modification  tarifaire  d’adhésion  au  service
commun d’instruction des autorisations du droit des sols,

Considérant la nécessité de réajuster le financement du service commun d’instruction du droit
des sols, afin que les engagements conventionnels soient garantis,

Considérant l’avenant ci-annexé,

Il est proposé au conseil municipal :

- D’autoriser  le  Maire  à  signer  tous  les  documents  dont  l’avenant  ci-annexé  pour
exécuter la présente délibération

- De donner pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération 

Pour information, à compter du 1er janvier 2016, les modalités de remboursement pour le 
service commun de gestion de Autorisations du Droit des Sols s’établit comme suit, sur la 
base d’une facturation mixte, se décomposant ainsi :



- Une part fixe égale à 1 € par habitant et par an, établie sur la base de la population 
totale déterminée par l’INSEE et validée par décret, en vigueur au 1er janvier de 
chaque année,

- Et une part variable égale à 90 € par Equivalent Permis de Construire (EPC) pour les 
communes de moins de 10 000 habitants établie en fonction de la nature et du nombre 
d’actes effectivement réalisés annuellement par le service pour le compte de la 
commune, convertis en Equivalents Permis de Construire (EPC) selon le barème ci-
dessous :

Type de dossier
Permis de
Construire

(PC)

Permis
d’aménager

(PA)

Permis de
démolir

(PD)

Déclaration
Préalable

(DP)

Certificat
d’urbanisme

(CU)
Coefficient

Equivalent PC
1 1,5 0,8 0,7 0,4

Monsieur ALCOUFFE demande si l’on peut  répercuter ce cout sur le pétitionnaire. Le Maire 
lui répond que ce n’est pas possible mais que l’on peut augmenter la taxe d’aménagement. 

TRAVAUX LAVOIR
Suite aux inondations, la commune a été reconnue en catastrophe naturelle mais l’arrêté n’est 
pas encore signé.
Le mur du lavoir a été réparé par l’employé communal de Saint Ouen Marchefroy mais il 
manque des tuiles sur la toiture. L’entreprise Allain nous en a fourni pour un cout de 0,30 
€/tuile livrée, mais ce sera probablement gratuit. Elles seront posées en septembre.
Des routes ont également été dégradées. Un devis a été demandé à l’entreprise Chesnel.
Le conseil Départemental a débloqué une somme de 500 000 € pour venir en aide aux 
communes sinistrées.

N° : 2016-028
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOLIDARITE EN 
FAVEUR DE L’EQUIPEMENT DES COLLECTIVITES TOUCHEES PAR LES 
INONDATIONS

Suite aux évènements climatiques exceptionnels du 1er juin qui ont concerné le département 
d’Eure et Loir, la commune a subi des dégâts.
Plusieurs voies, en bordure de Vesgre ont été inondées et le mur du lavoir s’est effondré.

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de solliciter au titre de la 
dotation de solidarité en faveur de l’équipement des collectivités touchées par les inondations 
une subvention auprès de l’état pour la réfection de la rue de la Sonnette, du chemin des 
Plissons, du chemin de la Folie et du lavoir.

Le montant des dépenses estimées pour le lavoir s’élève à 800,00 € HT et pour la voirie à 9 
740 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, demande à bénéficier de cette dotation pour la 
totalité des dépenses engagées.



CLASSEMENT DES ROUTES 
Le Conseil Départemental propose que certaines routes supportant un trafic très réduit ou ne 
desservant qu’un petit hameau ou une ferme isolée pourraient être reclassées dans le réseau 
communale voire être limitées au trafic riverain ou agricole ou classées en C5 correspondant à
un niveau de service réduit au strict minimum (1 débroussaillage annuel, intervention 
d’entretien d’urgence). Si la route est classée en voie rurale, chaque commune aura la charge 
de son entretien sur la partie traversant son territoire.
Ainsi, la D 303-15 allant d’Oulins à Rouvres est concernée. Elle traverse la commune sur 975 
mètres.
Il faudra s’entendre avec les communes limitrophes (Rouvres et Oulins) de façon à avoir le 
même type d’entretien et vérifier la longueur de voirie aux Vingt Arpents.

N° : 2016-029
APPROBATION DU PROJET D’AMENAGMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE (PADD)

Le Maire rappelle que le conseil municipal a prescrit la révision du Plan d’Occupation des
Sols et l’élaboration du Plan local d'urbanisme (PLU) par délibération en date du 
Le  projet  d'aménagement  et  de  développement  durables  (art.  L.  151-5  du  code  de
l’urbanisme) définit : 
1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de
remise en bon état des continuités écologiques ; 
2°  Les  orientations  générales  concernant  l'habitat,  les  transports  et  les  déplacements,  les
réseaux  d'énergie,  le  développement  des  communications  numériques,  l'équipement
commercial,  le  développement  économique  et  les  loisirs,  retenues  pour  l'ensemble  de
l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre
l'étalement urbain. 
L'article  L.153-12 du Code de  l'urbanisme prévoit  qu'un  débat  a  lieu  au  sein  du  conseil
municipal sur les orientations générales du PADD mentionné à l'article L.151-5, au plus tard
deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme.
Présentation du projet de PADD :

ORIENTATIONS  GENERALES  DES  POLITIQUES  D’AMENAGEMENT,
D’EQUIPEMENT ET D’URBANISME
Valoriser et préserver le patrimoine bâti et historique

 Reconnaître et valoriser le patrimoine urbain, bâti et paysager du territoire, par la
mise  en  place  d’une  Aire  de  Mise  en  Valeur  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine
(AVAP), servitude du PLU. 

 Accompagner le  changement de destination et  la  reprise des  bâtiments  d’intérêt
patrimonial, notamment d’origine agricole. 

 Qualifier l’entrée de village depuis Rouvres.
Favoriser le renouvellement urbain

 Permettre le renouvellement du village de Boncourt par le comblement des parcelles
libres et le changement de destination du bâti, dans le respect du projet de servitude
AVAP (préservation des jardins, des cours perméables, des bords de Vesgre…). Les
nouvelles constructions permettront le renouvellement de la population actuelle, la
collectivité  ne  souhaitant  pas  développer  de  nouveaux  secteurs  d’urbanisation,



consciente de l’absence d’équipements, de commerces et de services, nécessaires à un
tel projet. 

 Encadrer l’évolution du bâti ancien dans le bourg de Boncourt. 
Protéger les populations et l’environnement des risques et des nuisances 

 Accompagner les projets de construction situés dans les secteurs soumis au risque de
sécheresse entraînant des mouvements de terrain (retrait et gonflement des argiles) en
informant la population. 

 Encadrer  les  constructions existantes  dans  les  zones  situées  dans  la  zone
d’inondabilité de la Vesgre. 

 Contribuer  à  la  préservation  de  la  qualité  de  l’air par  le  développement  des
circulations douces et la préservation des jardins dans le bourg de Boncourt. 

ORIENTATIONS GENERALES DES POLITIQUES DE PAYSAGE, DE PROTECTION 
DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS ET DE PRESERVATION 
OU DE REMISE EN BON ETAT DES CONTINUITES ECOLOGIQUES
Protéger les espaces agricoles 

 Consolider durablement la vocation agricole en protégeant les espaces dédiés à cet
effet. 

 Faciliter l’exploitation des terres agricoles  par le maintien des accès aux parcelles
agricoles.

Contribuer au bon état de la ressource en eau
 Favoriser  l’utilisation  des  eaux  pluviales dans  les  projets  d’aménagement  et  de

renouvellement urbain 
o en limitant l’imperméabilisation des sols.
o en préservant les surfaces végétales.

 Préserver les ressources en eau :
o en respectant l’écoulement naturel lié à la pente.
o en  favorisant  les  techniques  alternatives  privilégiant  l’infiltration  et  le

stockage de l’eau.
Préserver le patrimoine paysager et les continuités écologiques 

 Protéger  la  trame  verte  paysagère :  les  boisements  à  l’ouest  du  territoire,  les
boqueteaux et haies structurantes, le réseau de ripisylves le long de la Vesgre et de ses
bras. 

 Protéger la trame bleue et les talwegs, véritables corridors écologiques. 
 Préserver  les  corridors  écologiques identifiés  sur  le  territoire,  liens  entre  les

différents noyaux de biodiversité situés hors du territoire communal.

ORIENTATIONS GENERALES CONCERNANT L’HABITAT
Economiser les ressources foncières et énergétiques

 Stopper la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers en valorisant les
réserves foncières encore disponibles dans le bourg de Boncourt, tout en préservant
une trame verte en cœur de village.

 Privilégier le « bon sens »  et favoriser les techniques permettant la réalisation de
projets  économes  en  énergie  par  la prise  en  compte  de la  morphologie  des  sites
(topographie, ensoleillement, vent, paysage).

Diversifier l’offre en logements pour répondre aux besoins de tous



 Proposer un habitat respectant le caractère rural de Boncourt et compatible avec les
formes urbaines traditionnelles. 

 Permettre la mixité des tailles de parcelles pour répondre aux besoins du plus grand
nombre. 

ORIENTATIONS GENERALES CONCERNANT LES TRANSPORTS ET LES 
DEPLACEMENTS

Assurer une cohérence d’ensemble dans la pratique des déplacements 
 Développer le réseau de liaisons douces existantes. 
 Aménager une nouvelle liaison pour les engins agricoles au sud du cimetière. 
 Favoriser le maintien des chemins ruraux essentiels aux déplacements du matériel

agricole et utilisés également comme chemins de randonnée. 
 Favoriser un habitat groupé afin de faciliter les projets de dessertes en transports en

commun en confortant l’enveloppe du bourg.

ORIENTATIONS GENERALES CONCERNANT LES RESEAUX D’ENERGIE ET LES 
COMMUNICATIONS NUMERIQUES

Favoriser le développement des nouvelles technologies de communication, notamment 
l’internet à haut débit (ADSL) au service des particuliers et des entreprises.

 La  desserte  du  territoire  par  le  haut  débit,  conformément  au  Schéma  Directeur
d’Aménagement Numérique, favorisera les initiatives liées au télétravail et l’accueil
des populations nouvelles.

S’appuyer  sur  les  réseaux  d’énergie  existants  (énergie  renouvelable,  eaux  usées,  eau
potable…)

 Tenir compte de la présence des réseaux existants, dans le choix des futurs secteurs
d’aménagement.

ORIENTATIONS  GENERALES  CONCERNANT  LES  LOISIRS  ET  LE
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET COMMERCIAL

Assurer le maintien de l’activité agricole et sylvicole et permettre leur développement

 Protéger l’activité économique agricole par la préservation des sites d’exploitation et
des terres s’y rattachant. 

 Permettre le développement de l’activité agricole et de ses activités complémentaires
tout en assurant leur intégration dans le paysage agricole et naturel environnant. 

 Créer une nouvelle liaison agricole au sud du cimetière, limitant les circulations dans
le bourg.

 Adapter, dans le projet de servitude AVAP, les protections des ensembles agricoles
aux contraintes de fonctionnement et de développement de l’activité. 

Maintenir les activités économiques existantes et autoriser la création de nouvelles activités
économiques et commerciales

 Permettre  les  extensions  et  les  mises  aux normes des  activités  existantes  tout  en
assurant leur intégration dans le paysage agricole et naturel environnant. 

 Autoriser les nouvelles activités économiques au sein des ensembles bâtis  dans la
mesure où elles sont compatibles avec l’environnement bâti à destination principale
d’habitat en favorisant la mixité fonctionnelle au sein de la zone urbaine.

Conforter les loisirs et le tourisme vert sur le territoire communal
 Favoriser les projets touristiques et culturels : développement des circulations douces



entre la vallée aux Cailles et la vallée de la Vesgre, mise en valeur patrimoniale à travers le
projet de servitude AVAP. 

OBJECTIFS CHIFFRÉS DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DE L’ESPACE
ET DE LUTTE CONTRE L’ETALEMENT URBAIN

La commune de Boncourt appartient à la Communauté d’Agglomération du pays de Dreux
qui est en cours d’élaboration d’un SCOT et d’un PLH. La commune souhaite trouver un
équilibre  entre  le  maintien  des  équipements  intercommunaux,  notamment  scolaires,  et  la
maîtrise de l’accueil de nouveaux habitants.  
Les besoins exprimés en matière de valorisation urbaine correspondent donc à :

Dents creuses dans l’enveloppe bâtie (avec un
taux de rétention foncière de 0.3) 

1.03  ha  *
0.7
=0 .7 ha 

Soit 7 logements compte
tenu de la morphologie
des parcelles

Changement de destination d’anciens bâtiments
d’origine agricole

1 bâtiment Soit 3 logements max.

Secteur  complémentaire en  dehors  de
l’enveloppe bâtie

0 ha

Total urbanisable 0.7 ha Soit 9 logements

Les besoins en foncier pour accueillir ces nouveaux habitants s’élèvent ainsi à moins de 1
ha.
Le choix de ces secteurs permet de préserver les abords et l’identité du bourg de Boncourt
et de tenir compte des risques d’inondabilité liés à la Vesgre.
La  commune  s’inscrit  dans  le  contexte  actuel  de  maîtrise  de  l’étalement  urbain  et  de
préservation des espaces naturels, forestiers et agricoles. C’est dans cette perspective que la
commune souhaite ne pas définir de nouvelles zones à urbaniser,  la consommation sera
donc égale à 0 et un peu plus de 5 ha anciennement destinés à la construction retrouveront
un classement agricole ou naturel et forestier dans le PLU. 

L’objectif chiffré de modération de la consommation des espaces naturels et agricoles et de
lutte contre l’étalement urbain est de 100%.
En conséquence, le Maire propose au conseil municipal de débattre des orientations générales
du PADD.  Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal approuvent le PADD à
l’unanimité.
La présente délibération prend acte de la tenue, au sein du conseil municipal, du débat relatif
aux orientations générales du PADD, dans le cadre de la révision du PLU.

QUESTIONS DIVERSES
Le règlement de la salle et du gite a été modifié courant 2016 mais les nuisances sonores 
persistent. Monsieur MALHAPPE demande s’il serait possible de prendre des mesures pour 
limiter les nuisances. Le Maire propose d’installer des panneaux extérieurs pour rappeler aux 
locataires de ne pas faire de bruit. Par ailleurs, il précise qu’il a interdit les tentes et camping-
car sur le site.

Une pierre assez grosse a été posée sur le domaine public chemin de l'enfer.



L’avenir du syndicat des eaux de Gilles pose problème. Il est à craindre lorsque l’agglo de 
Dreux aura la compétence eau que le service rendu auprès de la population soit moins 
performant.
Le Maire remercie Monsieur POIDATZ qui a installé la Wifi dans toutes les chambres du gîte.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h 15.


